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vous informe...
Stationnement de nuit prohibé (Article 26)

Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, le stationnement est 
interdit sur les chemins publics de la municipalité, pendant les périodes du quinze 
(15) novembre au vingt-trois (23) décembre inclusivement, du vingt-sept (27) au 
trente (30) décembre inclusivement et du trois (3) janvier au premier (1er) avril 
inclusivement de chaque année, entre minuit et sept heures du matin.

Le citoyen et le déneigement 
Saviez-vous que vous pouvez contribuer au bon 
déroulement des opérations de déneigement par 
de simples gestes qui ont un impact direct sur le 
résultat du travail effectué en :

- Plaçant vos bacs de matières résiduelles 
dans votre entrée à l’intérieur de la limite 
de votre terrain, et ce le jour même de la 
collecte; 

- Ne laissant pas les bacs au bord de la route après la collecte; 

- Déposant la neige sur votre terrain et non sur les trottoirs, ni les chemins 
publics et surtout pas sur les bornes d’incendie. Le dépôt de neige sur toute 
place publique est interdit par un règlement municipal; 

- Gardant une distance de 30 mètres de l’unité de soufflage ou du chargeur sur 
roues pour éliminer tout potentiel d’accident causé par les projections de la 
souffleuse ou le mouvement des équipements. 

Pour toute question concernant le déneigement : 

Travaux publics de Ferme-Neuve 819 587-3400, poste 6300 

Urgence 1 (800) 565-0911  

Projet du CPE à Ferme-Neuve
Le CPE la Fourmilière est encore en attente de connaître la date du début des 
travaux de construction, des détails concernant le terrain sont encore à finaliser 
avec le Ministère de la famille.

Pour ce qui est de l’engagement de la municipalité de fournir un local pour des 
places temporaires pendant la construction, le projet ne pourra pas se réaliser à 
cause d’un écart trop important entre les prévisions budgétaires et les soumissions 
(300 000$). Les coûts de relocalisation des bureaux des médecins dans les locaux 
de l’ancienne Chambre de commerce et du PRMD ont été refusés par résolution du 
conseil. De plus, la municipalité avait la responsabilité financière du réaménagement 
du local de la clinique de santé pour le rendre conforme aux critères du ministère. 
Une subvention était possible, mais les coûts projetés pour l’aménagement de ce 
local temporaire dépassaient largement l’aide accordée. Nous sommes conscients 
du grand besoin des parents d’obtenir des places le plus rapidement possible. Notre 
décision concernant les places temporaires ne peut que vous décevoir. Nous n’avons 
malheureusement pas trouvé d’alternatives, les autres locaux visités ne répondaient 
pas aux besoins. On peut seulement espérer que les travaux du CPE débutent très 
bientôt.

Félicitations à l’équipe de direction du  
Parc Régional Montagne du Diable.

Le PRMD était en nomination avec deux autres parcs régionaux du Québec dans 
la catégorie les bonnes pratiques RH. Le parc a eu l’honneur d’être nommé grand 
gagnant lors du congrès annuel de l’AEQ_PARQ. 

CONCOURS Ferme-Neuve illuminé

Courez la chance de remporter un certificat-cadeau dans un commerce de Ferme-
Neuve de votre choix en participant à l’illumination du village. 

Soumettez des photos de votre décor de Noël ainsi que votre nom et votre adresse 
par courriel à reception@munfn.ca avant le 15 décembre 2022 afin de participer. 

Le comité sélectionnera trois finalistes, puis les citoyens pourront voter afin de 
classer les trois positions suivantes :

1ère place : Certificat-cadeau de 200$
2e place : Certificat-cadeau de 150$
3e place : Certificat-cadeau de 100$

Finalement, un certificat-cadeau de 50$ sera tiré au sort parmi tous les participants.

À vos marques, prêts, illuminez!

Club de motoneige Nord de la Lièvre  
de Ferme-Neuve inc. 

La prévente des droits d’accès motoneige est 
débutée! 

Depuis le 3 octobre, vous avez la possibilité de vous 
procurer votre droit d’accès en prévente. 

Économisez 85 $ en achetant votre droit d’accès 
avant le 9 décembre 2022 ! 

Le concours droit d’accès en prévente est de retour!

Du 3 octobre au 1er décembre 2022, courez la 
chance de gagner 2 000 $ en cartes cadeaux 
incluant : Une carte de crédit prépayée d’une valeur 
de 1500 $ ainsi qu’une carte cadeau de 500 $ chez 
ADM Sport à l’achat de votre droit d’accès annuel. 

Signalisation

ATTENTION : Altérer ou voler un panneau de 
signalisation est un acte criminel passible 
d’amendes et de casiers judiciaires.

Pour en savoir plus, visitez le site : WWW.FCMQ.QC.CA.  
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